
Refonte du statut 
des Juifs en France 

Vichy. L'officiel dispose que 
désormais pour être valable toute 
mutation de propriété effectuée Ul! 
profit d'un .fuif et portant sur un 
fonds de COIllmerce doit faire l'ob
.iet d'une autorisation. préalable du 
préfet du département où ce fonds 
de commerce est stîué. On considè
re dans les milieux de presse que 
cette loi laisse prévoir uue l'cfoilte 
assez complète du statut actuel des 
Juifs. 
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